
5,7 M$
retournés aux 
membres de la 
Caisse et à la 
collectivité

4,7 M$
en ristournes 
individuelles

1 M$
versé au Fonds 
d’aide au 
développement 
du milieu

1. Soumise au vote lors de l'assemblée.
2. Taux établis par la Fédération des caisses Desjardins du Québec.
3. Montant pouvant aller jusqu'à 50 $ pour les membres remplissant les critères d'admissibilité durant 12 mois.

La ristourne, c’est notre manière de reconnaître 
l’engagement de nos membres

RISTOURNE 
VOLUMES1

TAUX PAR 1 000 $ DE VOLUME

PARTICULIERS ENTREPRISES

Comptes	 694 000 $	 0,53 $	 0,61 $

Épargne et placement	 640 000 $	 0,53 $	 0,61 $

Fonds	 306 000 $	 0,53 $	 0,61 $

Prêts et marges de crédit	 1 249 000 $	 0,53 $	 0,61 $

Ristourne assurances2	 598 000 $	 23 $ / 1000 $ PRIME

Ristourne produits2	 858 000 $	 MONTANT DE 50 $3

Ristourne cartes de crédit2	 311 000 $	 0,61 $ / �1000 $ 
d'achats nets

Ristourne aux membres	 4 657 000 $


